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«Avanti» contre le mur

Lausanne-Genève

: seules six
pistes pourront absorber le trafic

en 2020» titrait récemment à

sa une le quotidien Le Temps.

Pourtant, à la lecture des principales
conclusions de l'étude commandée à un
bureau d'ingénieurs par le Touring club
suisse (TCS), il fallait rapidement déchanter.

Si les experts attendent de l'élargissement

de l'axe autoroutier lémanique une
réduction du nombre des accidents et des

bouchons, ils avertissent également que les

transports publics y perdront en attractivi-
té et que les engorgements se déplaceront à

l'entrée des deux villes.
Le titre catégorique du Temps reflète bien

les pseudos vérités propagées par les

promoteurs de l'initiative «Avanti»: la

construction d'une piste supplémentaire
sur les tronçons du réseau autoroutier les

plus chargés, comme le doublement du
tunnel du Gotthard, n'apporteraient que
des allégements ponctuels sans améliorer

pour autant la mobilité sur l'ensemble du

réseau. «Avanti» porte bien son nom
puisque l'initiative des milieux routiers
consiste à jouer de «l'effet domino» en

reportant les problèmes en amont ou en aval :

une fuite en avant.

Loi naturelle
ou fatalité subie

La preuve en est apportée par les situations

d'urgence mentionnées par les

initiants : les tronçons Coppet-Le Vengeron et

Morges-Lausanne. Il s'agit de faire face à

une croissance du trafic pendulaire. Mais

grâce à cette fluidité accrue ou tout simplement

maintenue, grâce à la voie
supplémentaire, les véhicules viendront s'aggluti¬

ner à l'entrée des deux villes pour y perdre
le temps précédemment gagné. A moins

que l'on prolonge l'autoroute jusque dans

les centres urbains
Le caractère pervers de telles études tient

aux postulats qui les sous-tendent. La

mobilité individuelle va croître et rien ne

pourra s'y opposer; loi naturelle ou fatalité,
tel est l'a priori basique de toute politique
des transports. Alors que le trafic pendulaire

lémanique constitue le type même de

déplacement à canaliser par les transports
publics.

Mais pour modifier les comportements,
il faut à la fois que ces transports soient

performants et que les possibilités de

parcage à la journée dans les villes soient
rendues plus rares et onéreuses. Ce qui
implique l'expression d'une volonté politique,
tout le contraire de la fatalité subie. jd

Aide au logement

Berne ne sort pas des sentiers battus

Au cours de la dernière
décennie, la politique fédérale
d'aide à la construction et à

l'acquisition de logements a

subi un sérieux revers. Le système,

basé sur un abaissement
initial des frais financiers -
investissement et intérêts
hypothécaires -, puis sur une
progression régulière de l'effort des

bénéficiaires, n'a pas résisté à la

crise économique et à la stagnation

voire la baisse des revenus.
De nombreux bénéficiaires de

cette aide ont dû jeter l'éponge
et abandonner l'objet immobilier

de leur rêve : la récession a

empêché la croissance planifiée
de leur effort financier. Dans

l'aventure, la Confédération a

perdu quelque 800 millions de

francs.

Cet échec n'a pourtant pas

conduit le Conseil fédéral a

repenser le système. Dans son

message aux Chambres, il se

contente de mieux cibler l'aide

en accordant des prêts sans
intérêts à la construction, la

rénovation et l'acquisition,
remboursables en 25 ans. Il vise
ainsi à réduire de 30% le niveau
des loyers pour les personnes
âgées, les invalides, les jeunes
familles avec enfants et les

familles monoparentales dans le

besoin. Mais le coup de pouce
reste modeste puisqu'il ne

concerne que 1500 logements

par an. A cela s'ajoutent des

cautionnements en faveur des

ménages ne disposant pas d'un

capital de départ suffisant pour
acquérir un logement. Là également

l'effort est minime : 1200

logements par an.

Dans son premier projet de

nouvelle péréquation financière,

le Conseil fédéral prévoyait
tout simplement de supprimer
cette aide et de transférer la

tâche aux cantons, plus proches
des besoins. Un transfert qui
n'a pas résisté à la procédure de

consultation.
On peut regretter que la

Confédération n'ait pas exploré
des pistes administrativement

plus simples et probablement
plus efficaces, telles que des

allégements fiscaux sur les

comptes-logement des familles
désireuses d'acquérir un
appartement ou encore une maison
et des allocations-logement - là

c'est aux cantons d'agir - pour
les couches les plus défavorisées

de la population. jd
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